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------- Ouverture de la séance (20h05) ------ 
 

Président de séance : Renaud HELSTROFFER 
Secrétaire : Patricia AUDOUY  
 

 
Clubs et SCA présents ou représentés 
 
AQUA BREIZH PLONGEE (Martine HAGNERE – Présidente) 

CLUB SUBAQUATIQUE DE BRON (CAMAL Philippe – 

Président) 

CONGRE (Alain JAVILLIEY – Trésorier et trésorier 

CODEP69) 

LYON SPORT METROPOLE PLONGEE (Stéphane 

PERRAULT – Président) 

GOLDEN CLUB SUBAQUATIQUE (Laure ORTINO – 

Présidente) 

GROUPE SUBAQUATIQUE LUGDUNUM (Laurent 

ECOCHARD – Président adjoint) 

SECTION PLONGEE PIERRE BENITE (Jérôme SURROCA – 

Président) 

THALASSA LYON PLONGEE (Renaud HELSTROFFER – 

Président adjoint) 

TROLLSPORT (Laurent SALLET – Président) 

SUB AQUA GONE (CASADO Bruno – Président) 

TOURING PLONGEE (NALIN Serge – Président adjoint) 

ABYSSE Plongée (COSTA Jean Michel - Président) 

AQUARIUS (GEISMAR Charles – Président) 

GONES A BULLES DES VALLONS (ANELLI Jean Marc – 

Président) 

CENTRE DE PLONGEE D’IRIGNY (CASINI Serge – Président 

adjoint) 

GASM Villeurbanne (BENATNI Zenedine – Président) 

GLUP (LARCHER Maxime – Membre bureau) 

 
Présidents ou représentants de commissions 
présents  
 
Anne STUCKENS (Jeunes/enfants) 

Guy GROSBOIS (technique) 

 
Membres comité directeur présents 
 
Renaud HELSTROFFER  

Alain JAVILLIEY 

Patricia AUDOUY  

Laurent BARDASSIER 
Vincent BERTIN 
Denis CARRION 
Pascale SENTENAC 
Anne STUCKENS 

Jérôme SURROCA 

 
Personnes excusées 
 
Comité directeur : 
 
Hervé CORDIER 

Anne-Edith CURE 

Claude DE BELLEFON 

Gilles FRAMINET 

Valérie GAY 

Stéphane PAOLOZZI 

Samuel SANTSCHI 

 

Clubs et SCA excusés 
 
ASPTT 

SEADIVE 

GORGONES CORAIL 
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Sujet I.01 – Développement de l’offre des bons de plongée 
 

Présenté par Renaud HELSTROFFER 

 

Nous pouvons dire que cette opération a été un succès et répond aux besoins des clubs. 300 bons 

de plongée ont été vendus l’année dernière pour le CIP Fréjus. 

 

CIP Fréjus : Renouvellement de la convention pour 250 plongées à 26 euros.  

 

La SCA KRAKEN plongée à la Ciotat propose des plongées à 24 euros. Une convention est en cours 

de signature pour un volume de 250 plongées. 

 

La SCA DUNE a répondu pour ses trois sites de plongée (Marseille, la Londe, Minorque) pour des 

plongées uniquement en scaphandre, circuit ouvert, à 30 euros. Une convention est en cours de 

signature pour un volume de 250 plongées. 

Ces bons de plongée ont une validité jusqu’au 31 décembre 2024.  

Cela représente 750 plongées achetées par le CODEP69, soit l’immobilisation en trésorerie de 

plus de 19 000 euros. 

L’achat des bons de plongée se fait par l’intermédiaire du site du CODEP69 (https://codep69-

ffessm.fr/ - Bons de plongée) et la réservation s’effectue auprès de la structure concernée. 

Les contrats sont en cours de signature. Dès que ces contrats seront signés, ces bons seront 

disponibles sur le site du CODEP69 et il devrait être possible de régler par virement. 

Achat de 8 plongées minimum. 

Une réévaluation sera faite au bout de 6 mois. 

Ces structures peuvent aussi avoir des partenariats avec des hébergements. 

Question de l’assemblée : Serait-il possible de réfléchir à des partenariats avec les hébergements 

qui sont de plus en plus difficiles à trouver ? 

 

  

https://codep69-ffessm.fr/
https://codep69-ffessm.fr/
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Sujet I.02 – Fiches techniques de l’association 
 

Présenté par Renaud HELSTROFFER 

 

Plusieurs fiches techniques créées par le CODEP69 sont à la disposition des présidents afin de 

leur apporter une aide quant à la gestion de leur club (Rôle du bureau, procès-verbaux, règlement 

intérieur, responsabilité du président….) (https://codep69.vpdive.com/ - base documentaire). 

Une nouvelle fiche devrait être intégrée dans les semaines à venir : Don aux associations. 

 

 

Sujet I.03 – Rescrit fiscal 
 

Présenté par Renaud HELSTROFFER et Guy GROSBOIS 
 
Les bénévoles peuvent être amenés à engager des frais pour le compte de l’association dans 

laquelle Ils sont adhérents : 

● Transports et déplacements 

● Achats de matériel, fournitures etc.. 

 Le bénévole ayant supporté une dépense pour le compte de l'association peut légitimement 

demander à celle-ci le remboursement de ses frais. 

Mais, il peut également préférer y renoncer et en faire un don à l'association et bénéficier ainsi 

d’une réduction d'impôt sur le revenu. 

Tous les frais engagés dans le cadre de l’objet de l’association sont éligibles. Cependant, chaque 

association peut choisir de limiter le type de frais faisant partie de ce dispositif pour éviter une 

dérive de son budget. 

Conditions à remplir 

Intégré cette disposition au règlement intérieur ou dans un procès-verbal du comité directeur. 

Intégrer les dépenses dans la comptabilité du club. 

Remboursement des frais engagés 

L'association peut rembourser les frais s'ils sont : 

● Réels : la tâche aura dû être accomplie (pas de mission fictive) 

● Justifiés par une facture ou des reçus divers remis par les commerçants ou les prestataires 

● Proportionnels à l’activité 

https://codep69.vpdive.com/
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Toute demande de remboursement qui pourrait présenter un caractère somptuaire pourrait être 

considérée par l'administration fiscale ou sociale comme un revenu, et à ce titre soumis à 

différents impôts.  

Sont exclues du champ d’application du dispositif 

● Les adhésions des membres d’une association. 

● Les frais engagés pour la pratique du sport : 

● Adhérents 

● Participants aux activités et compétiteurs. 

 

Tous les documents doivent être conservés par le club et l’adhérent car ceux-ci peuvent être 

demandés par l’administration fiscale pendant 3 ans. 

La déclaration se fait sur l’année civile. 

 

Le CODEP69 a fait un rescrit fiscal auprès de l’administration fiscale pour lequel une réponse 

nous est parvenue le 2 janvier 2024 (cf annexe n°1). 

Guy GROSBOIS sera le référent quant aux questions concernant ce sujet 

(guygrosbois@wanadoo.fr). 

 

Sujet I.04 – Nouvelles règles d'attribution des subventions pour des 

championnats 

 

Présenté par Renaud HELSTROFFER 

 

Suite à une demande de compétiteurs se rendant à des championnats, un groupe de travail a été 

mis en place pour tracer les contours des dossiers subventionnables de manière à pouvoir 

répondre à chaque demande de subvention avec les mêmes critères, garantie d’un principe 

égalitaire.  

Ce travail n’est pas achevé et conduira à une information quant à ce dispositif spécifique qui peut 

intéresser les clubs. 

 

 

 

mailto:guygrosbois@wanadoo.fr
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Sujet I.05 – Prochaine assemblée générale élective CODEP69 fin 2024 
 

Présenté par Renaud HELSTROFFER 

 

La prochaine assemblée générale sera une assemblée générale élective de fin de mandat et 

devrait être prévue autour du mois d’octobre/novembre 2024. 

La date sera communiquée ultérieurement. 

 

 

Sujet I.06 – Subventions ANS 
 

Présenté par Renaud HELSTROFFER 

 

Chaque année, chaque club dispose de la possibilité d’instruire un dossier de subvention pour un 

projet à venir. Le dossier est à déposer sur un support numérique et est ensuite étudié par une 

commission de la région, en ce qui nous concerne il s’agit d’AURA. Cette commission, dont 

Renaud HELSTROFFER fait parti, étudie l’éligibilité de la demande en fonction d’un certain 

nombre de critères fixé par l’état.  

L’ANS est une source de financement intéressante pour les clubs. Les thématiques prédominantes 

l’an dernier étaient : enfants, handisub, féminisation, sport santé. Les clubs ne doivent pas hésiter 

à faire des demandes. 

Il est possible de demander du matériel à condition que celui-ci soit englobé dans une action. 
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Alain JAVILLIEY, trésorier du CODEP69, sera l’interlocuteur privilégié au niveau départemental 

(tresorier@codep69-ffessm.fr). 

 

 

Sujet I.07 – Situation AURA 
 

Présenté par Renaud HELSTROFFER 

 

L’assemblée générale AURA de révocation du 28 octobre 2023 qui s’est tenue à Evian, demandée 

par 97 clubs/SCA d’AURA, n’a pas obtenu le quorum nécessaire (2/3) et de ce fait le vote n’a pas 

pu avoir lieu. Les convocations avaient été transmises environ 8 jours avant l’AG. 

Lors des résultats de cette assemblée générale, le comité directeur AURA, par l’intermédiaire de 

son président par intérim, Denis MARTIN, a exprimé le fait qu’une nouvelle assemblée générale 

de révocation ne se tiendrait pas. Suite à des questionnements de la salle sur ce même sujet, un 

des membres des opérations électorales, Philippe BOUCHEIX, a pris la parole en affirmant la 

légitimité du report de cette assemblée générale de révocation sans quorum. 

Suite à cette assemblée générale, plusieurs courriers ont été envoyés au comité AURA pour 

connaître les dates de l’AG élective et l’AG de révocation, sans réponse.  

 

A la lecture du procès-verbal du comité directeur AURA du 20 novembre 2023, mis en ligne 

récemment, le comité ne lit pas l’obligation du report d’AG dans les statuts d’AURA. 

En sachant que les statuts du comité AURA mentionnent dans le TITRE II ADMINISTRATION ET 

FONCTIONNEMENT - Section 1 : ASSEMBLEE GENERALE - Article 4 – Composition – Convocation 

- Compétence – vote - Article 4.2 – Modalités de tenue de l’assemblée générale que « Lorsqu'une 

assemblée générale n'a pu délibérer, faute de réunir le quorum requis, la 

deuxième assemblée est convoquée au plus tard quinze jours francs avant sa tenue dans les 

mêmes formes que la première et avec le même ordre du jour que celle-ci. Cette deuxième 

assemblée générale délibère sans condition de quorum. ».  

Le comité AURA ne voulant pas se soumettre à ses obligations statutaires, le Comité National 

Olympique et Sportif Français a été de nouveau saisi. 

Nouvelle saisine en cours d’instruction lancée par les mêmes mandants que pour la demande de 

convocation d’une AG de révocation auprès du CNOSF par rapport au refus du comité AURA 

d’organiser le report de l’assemblée générale de révocation. 

mailto:tresorier@codep69-ffessm.fr
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Une conciliation a eu lieu le 11 janvier 2024. Lors de celle-ci, une proposition a été faite, par les 

clubs ayant sollicités la procédure, d’organiser une assemblée générale élective anticipée en mai 

2024. Cette proposition a été refusée par le comité directeur AURA. 

L’assemblée générale AURA de 2023 va se tenir le 10 février 2024 à Evian. 

 

Sujet I.08 – Divers 
 

Fosse centre aquatique Meyzieu : Le centre aquatique les vagues n’est plus géré par l’UCPA à 

partir du 1ier janvier 2024. La société EQUALIA a été choisie, parmi quatre candidats, par le 

conseil municipal de Meyzieu le 23 novembre 2023, suite à un avis de concession publié en avril 

2023. 

Hausse de tarifs de 200 à 250 euros.  

Il est prévu que le CODEP69 rencontre l’exploitant de la fosse dans les semaines à venir. Il 

pourrait être intéressant que des clubs du Rhône soient aussi présents à ce rendez-vous. 

 

Stationnement : Certains présidents de clubs présents font parts de la difficulté à trouver un 

stationnement non payant au lieu de départ des sorties plongées week-end. 

 

Projet de création d’un forum : permettrait de pouvoir partager des informations. 

 

 

 

-------   clôture de la séance à 22h00 ------ 

 

La Secrétaire  Le Président  

  

Patricia AUDOUY      Renaud HELSTROFFER 
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Annexe n°1 
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